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 Massy, Mai 2026 

 

FONDS SOCIAL CSEC CARREFOUR SUPPLY CHAIN 

 
AIDE ENFANT HANDICAPE 2026 

La Commission Fonds Social du CSEC Carrefour Supply Chain attribue une aide exceptionnelle « Enfant 
handicapé », aux salariés dont un enfant handicapé nécessite une assistance médicale ou spécialisée. 
Sans condition d'âge, cette aide d'un montant brut de 500 euros par enfant, est versée aux salariés 
remplissant les conditions d'attribution de l'Allocation d'Education Spéciale de la CAF. 

Cette aide est accordée, par enfant bénéficiaire, à tous les salariés en CDI et CDD justifiant de 3 mois 
d’ancienneté et présents dans les effectifs le jour du versement, dont le revenu familial brut imposable 
a été inférieur au barème ci-dessous : 

 

SITUATION DE FAMILLE 
enfant mentionné à charge sur 
l'avis d'imposition 

REVENU BRUT IMPOSABLE 
DE 2025 
prendre 1ère ligne avant 
abattement « total des 
salaires et assimilés » 

Personne seule ou mariée : 
 
- avec un enfant à charge 
- avec 2 enfants à charge 
- avec plus de 2 enfants à charge 

 
 
51 340 Euros 
58 660 Euros 
65 494 Euros 

 
 
 
L’aide attribuée fera l’objet d’un virement via le bulletin de paie, avec en conséquence soumission à 
cotisations sociales et le cas échéant à impôts. La somme nette perçue par le salarié sera ainsi inférieure à 
celle indiquée sur le bulletin de paie. 

 
 
Les pièces à joindre obligatoirement au dossier sont :  

1- Le formulaire de demande complété. 
2- La photocopie "Avis d'imposition ou de non-imposition sur le revenu du ménage" (sur les 

revenus de 2025), sur laquelle l'enfant figure à charge du salarié dans la case réservée à cet 
effet. Les personnes vivant en concubinage ou pacsées devront impérativement joindre 
la feuille d’imposition de leur partenaire sous peine de voir leur dossier définitivement 
refusé. 

3- Photocopies du livret de famille ou acte de naissance du ou des enfant(s)  

4- Une copie du dernier formulaire d'attribution de l'Allocation Spéciale d'Education de la CAF sur 
lequel doivent être clairement indiqués les noms et prénoms de l'enfant concerné (ou une 
copie de la notification de droits de la Commission Départementale d'Éducation Spécialisée). 

 
 
 

 

 
Les dossiers complets doivent être remis à la Direction des Ressources Humaines de votre 

établissement au plus tard le : 
16 septembre 2026 

 
IMPORTANT :  

1)  Tous les dossiers présentés après cette date ou incomplets seront définitivement refusés. 
2)  Une feuille de dépôt de dossier devra impérativement être signée par le salarié. 
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A retourner 

 

Au plus tard le DEMANDE AIDE ENFANT HANDICAPE 2026 

16 septembre 2026  

 
 
ETABLISSEMENT Carrefour Supply Chain de : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

SERVICE  Épicerie   Frais   Fruits   Brasserie 

  Administratif   Autre (A Préciser) . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
 
SALARIE NOM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PRÉNOM . . . . . . . . . . . .  

ADRESSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  
DATE D'ENTRÉE  _  _ / _  _  /  _  _ 
MATRICULE (1): . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
TÉLÉPHONE et/ou EMAIL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CONJOINT / CONCUBIN / 
PACSÉ 

NOM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PRÉNOM . . . . . . . . . . . .  
ADRESSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  
(S'il y a lieu nom et adresse de l'employeur) 
…………………………………………………………………………….. 
 
 

 
ENFANT(S) HANDICAPE(S) À CHARGE DU COLLABORATEUR : Déclaré comme tel(s) sur la Déclaration 
d'Impôts du salarié et susceptible de bénéficier de l'aide. 
 

NOM PRÉNOM DATE DE NAISSANCE 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . 
   

 
REVENU FAMILIAL BRUT DÉCLARÉ pour l’année 2025 avant les abattements : . . . . . . . . . . . .  

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus. Il est rappelé que toute personne qui 
établit délibérément de fausses déclarations pour attester de faits inexacts commet un délit. 

 
 
A  . . . . . . . . . . . . . . . . . , le . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 

SIGNATURE 
 
 

 
 
 
 
(1) Numéro à 7 chiffres figurant sur votre bulletin de paie. 


